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• Cette présentation est mise à disposition pour l'information pratique des 
participants, retraités et autres bénéficiaires de la CCPPNU. 

• En cas d’ambiguïté ou d’incohérence entre les informations fournies ici et 
le Règlement, les Règles et le Système d’ajustement des pensions de la 
Caisse, ce sont ces derniers qui prévalent. 

• Si cette présentation est fournie par du personnel autre que celui de la 
Caisse, toute ambiguïté ou incohérence doit également être clarifiée soit 
par les dispositions appropriées, soit par une communication avec le 
personnel de la Caisse.

Avertissement



Partie 1:

Aperçu de la CCPPNU et du régime de retraite des 
Nations Unies



Comprendre vos options et choix de prestations lors de la séparation

Savoir comment se préparer à la séparation

La CCPPNU – Votre caisse des 
pensions : qui nous sommes et ce 

que nous faisons



Videos: 
“Welcome to the Fund” 

and 
“How the Fun works”



Portée et objectif de la Caisse

▪ RETRAITE

Fournir aux participants des droits à la pension acquis à l’âge 
de la retraite, représentant un remplacement de revenu
proportionnel à la durée du service contributif et au 
salaire gagné.
L’acquisition est obligatoire, c’est-à-dire que vous devez avoir cotisé à la Caisse pendant 5 
ans ou plus pour avoir droit à une forme de retraite à vie.

▪ INVALIDITÉ ET DÉCÈS

Fournir une couverture et un remplacement de revenu en cas
d’invalidité (pour le participant) ou de décès (en service ou après
la retraite, pour les survivants).

L’acquisition n’est PAS obligatoire. Vous êtes couvert.e contre les risques d’invalidité et de décès 
à compter du moment où vous remplissez les conditions de participation au CCPPNU, à condition 
d’avoir été reconnu.e médicalement apte à cette date.



À qui s’adresse la Caisse ?



À qui s’adresse la Caisse ?



Comment la Caisse sert-elle ses membres ?

Pour plus d’informations sur la 
Caisse, visitez la page web
https://www.unjspf.org/fr/about-
us/about-the-fund/ vous pouvez 
également consulter la 
brochure « La Caisse en bref 
(2025) » pour un aperçu des 
informations clés sur la 
Caisse.

https://www.unjspf.org/about-us/about-the-fund/


LA PRÉSENCE MONDIALE DE LA CAISSE

La Caisse compte 
environ 400 membres du 
personnel travaillant 
pour l’Administration des 
pensions, Bureau de la 
gestion des 
investissements et le 
Secrétariat de la Caisse, 
dans des bureaux situés 
à New York et à Genève, 
ainsi que dans deux 
petits bureaux de 
liaison, à Nairobi et à 
Bangkok.



Qu’est-ce que la CCPPNU ?



La CCPPNU est un régime à prestations 
déterminées

Les prestations ne dépendent ni du rendement des investissements ni de la longévité.

Les dernières évaluations actuarielles ont confirmé que la Caisse est entièrement 
capitalisée.

Le revenu de retraite est garanti

Le montant de la pension est basé sur les revenus et les années de service



Qu’est-ce qu’un régime de retraite à prestations déterminées ?

La CCPPNU est un régime à prestations déterminées (par opposition à un régime à cotisations 
déterminées) :

• Toutes les contributions, actifs et risques sont regroupés.

• Les prestations périodiques sont déterminées sur la base de facteurs et de formules établis, qui tiennent 
compte de la durée de votre service validé, de votre revenu moyen final et de votre âge au moment de la 
cessation de service.

• Les prestations de retraite sont garanties À VIE!

• Les rendements des investissements n’influencent PAS le montant des prestations ; le risque 
d’investissement est assumé par la CCPPNU.

Dans un régime de retraite à prestations déterminées, l’employeur garantit à l’employé, au moment de la retraite, 
le versement d’une prestation périodique prédéterminée ou « définie » par une formule qui tient compte de 
l’historique des revenus, des années de service et de l’âge de l’employé, plutôt que de se fonder directement sur le 
remboursement des cotisations versées par l’employé et l’employeur ainsi que sur les rendements des 
investissements réalisés sur ces cotisations. LE « RISQUE » REPOSE SUR LA CAISSE, ET NON SUR LE PARTICIPANT, 
puisque ce dernier percevra la même prestation indépendamment de la performance des marchés financiers.

REMARQUE: Le régime de pension de la CCPPNU est basé sur le dollar américain (USD). Les contributions sont déclarées à la Caisse en 
USD et tous les avantages de l’UNJSPF sont initialement calculés en USD.



Comment cela fonctionne-t-il ?



Comment se porte la Caisse financièrement ?

Pour plus de détails sur les investissements et l’état du 
financement de la Caisse, veuillez consulter les pages 
web dédiées sur le site web de la Caisse : 
www.unjspf.org dans l’onglet menu 
« INVESTISSEMENTS » et informations liées ci-dessous.

Pour plus d’informations sur les actifs et investissements de la Caisse, veuillez consulter :

https://www.unjspf.org

Pour une brève vidéo sur l’histoire des investissements de la Caisse, veuillez visiter:

https://youtu.be/gYIfwRkngX4

Pour une brève vidéo sur le fonctionnement de la Caisse en tant que régime à prestations 
définies, veuillez consulter : https://youtu.be/9nr8dtLFPdg

http://www.unjspf.org/
https://www.unjspf.org/
https://youtu.be/gYIfwRkngX4
https://youtu.be/9nr8dtLFPdg


Partie 2:

Participation à la CCPPNU : tout ce qu’il faut savoir



Participation au CCPPNU – Quand suis-je admissible et 
qu’est-ce que cela signifie ?

L’Article 21 du Règlement et des Statuts de la Caisse exige que deux conditions essentielles soient remplies pour pouvoir par ticiper à la 
Caisse : vous devez être membre du personnel et avoir satisfait à l’exigence d’un contrat d’une durée minimale de six mois.

En tant que membre du personnel, vous devenez participant.e à la CCPPNU 
lorsque…

▪ …êtes nommé.e pour une durée de six mois ou plus,

ou...

▪ …avez completé six mois de service sur une série de contrats sans 
interruption de plus de 30 jours.

Une fois que vous êtes participant.e à la CCPPNU:

▪ Chaque mois, vous et votre organisation employeur versez un pourcentage de votre rémunération considérée aux fins de la pension 
(RFP). Vous contribuez à hauteur d’un tiers (1/3) de la cotisation, tandis que votre organisation prend en charge les deux tiers (2/3).

▪ Actuellement, cela représente 7,9 % pour vous et 15,8 % (le double) pour votre organisation (soit un total de 23,70 %).
Ce taux de cotisation est resté inchangé depuis janvier 1990, soit depuis plus de 30 ans!



Participation : Vos contributions mensuelles à la CCPPNU

▪ Notez bien ! : La RFP affichée n’est pas ce que sera votre future 
retraite ! Elle sert uniquement à calculer vos contributions à la 
Caisse et à calculer votre RMF à l’avenir, si vous devenez 
susceptible d’un bénéfice périodique de la Caisse !

▪ Le montant de votre cotisation mensuelle est le PR X 7,9 % 
divisé par 12 mois.

▪ Le montant de la contribution mensuelle de votre organisation 
est votre contribution X 2 (le double de votre montant).



Où pouvez-vous vérifier ces éléments pour votre propre 
situation ? 
VOTRE RELEVE DE PENSION ANNUEL dans votre ESPACE 
CLIENT (MSS)



Participation à la CCPPNU - Quelques principes clés

1. La participation à la Caisse est obligatoire 
et non facultative. Vous êtes couvert contre le 
risque d'invalidité et de décès à compter de la 
date d'adhésion à la Caisse.

5. Vous gagnez des intérêts composés sur vos 
cotisations - ils s'accumulent au taux de 3,25% 
par année tant que vous demeurez un participant 
actif et jusqu'à votre date de séparation.

2. Une fois que vous devenez un.e
participant.e à la Caisse, les cotisations 
mensuelles sont automatiquement déduites 
de votre salaire et déclarées à la Caisse en 
votre nom.

6. La Caisse n'accorde PAS de prêts 
personnels aux participants, ni de 
paiements anticipés, et un participant ne 
peut pas non plus effectuer de retraits sur 
ses cotisations à la Caisse AVANT la 
cessation de service.

3. AUCUNE contribution volontaire ne peut être
versée à la Caisse pendant les périodes
d’interruption de service (IDS) ou après la
cessation de participation

7. La Caisse n'effectue AUCUN paiement à 
une tierce personne. Vous pouvez être payé 
sur un compte conjoint à condition que le 
compte inclue votre nom.

4. Une fois que vous avez atteint 5 années de 
service contributif (SC) dans la Caisse, vous aurez 
des « droits à pension acquis », c'est-à-dire le 
droit de choisir une forme de pension de 
retraite périodique, payable à vie, lors de la 
cessation de service.

8. La Caisse NE PEUT PAS divulguer des 
informations confidentielles relatives au 
bénéficiaire à une tierce personne, à moins 
que le bénéficiaire n'ait fourni à la Caisse une 
autorisation écrite et signée l'autorisant à le 
faire.



Participation:



Participation – Couverture à compter de la date d’entrée à la Caisse
(Sous réserve d’avoir été reconnu.e médicalement apte lors de votre entrée au service de votre organisation employeur)

Prestation d’invalidité…

▪ Prestation mensuelle versée si, en raison d’une maladie ou d’un accident, vous ne pouvez 
plus continuer à travailler et que l’incapacité est susceptible d’être permanente ou de 
longue durée.

▪ La demande de prestation doit être présentée soit par vous, soit par votre organisation 
employeur auprès du Comité mixte des pensions du personnel (CPP). Selon la nature de 
l’invalidité, le CPP procédera à un réexamen périodique de la prestation accordée.

▪ La prestation commence après l’épuisement de tous vos congés annuels payés et de vos congés 
de maladie. Tant que l’incapacité se poursuit, la prestation mensuelle continue d’être versée. À 
l’âge de la retraite anticipée (55 ou 58 ans), la prestation d’invalidité est convertie en une 
prestation viagère et ne fait plus l’objet d’un réexamen par le CPP.

▪ Le montant de la prestation est approximativement équivalent à celui de la pension complète que 
vous auriez perçue si vous aviez continué à travailler jusqu’à l’âge normal de la retraite (ANR), au 
même échelon et au même niveau. Il n’existe aucune option de versement en capital pour cette 
prestation : le montant total est versé à la fin de chaque mois.

Pour plus d’informations, veuillez consulter : https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/pension-dinvalidite/


Participation – Couverture à compter de la date d’entrée à la Caisse
(Sous réserve d’avoir été reconnu.e médicalement apte lors de votre entrée au 
service de votre organisation employeur)

Décès en cours de service…

▪ Une prestation mensuelle viagère est versée au conjoint survivant en cas de décès en cours de service, à condition que vous 
soyez marié(e) au moment du décès.

▪ La prestation de conjoint.e survivant.e serait calculée sur la base de la valeur de la prestation de retraite normale complète à 
laquelle vous auriez eu droit si vous aviez continué à cotiser à la Caisse jusqu’à votre âge normal de la retraite (NRA), au même 
grade et échelon qu’avant le décès en service. Concrètement, la prestation de conjoint survivant correspondrait à 50 % de ce que
votre prestation de retraite normale aurait été si vous aviez survécu. Il n’existe pas d’option de versement en capital pour cette 
prestation de conjoint survivant.

▪ Vos enfants de moins de 21 ans sont éligibles à recevoir une prestation d’enfant survivant jusqu’à l’âge de 21 ans. Les enfants 
reconnus en situation de handicap par la Caisse peuvent bénéficier de cette prestation au-delà de 21 ans, tant que leur invalidité 
persiste.

▪ Il est essentiel de tenir votre organisation employeur informée de tout changement dans votre situation familiale, afin 
que tous vos ayants droit soient correctement enregistrés et déclarés à la Caisse.

▪ Ces prestations et leurs montants seront abordés plus en détail plus tard dans la présentation.

Pour plus d’informations, veuillez consulter : https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/ et
https://www.unjspf.org/fr/pour-les-clients/survivant/

https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/
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Points supplémentaires sur la 
participation



Votre parcours de pension…Considérations une fois 
que vous devenez participant(e)
Une fois que vous êtes participant.e, il est important de garder à l’esprit 
que….

▪ Votre droit futur à pension augmentera avec l’allongement de votre durée de service contributif (SC) et 
l’augmentation de votre rémunération moyenne finale (RMF), c’est-à-dire votre revenu soumis à 
pension au cours des cinq dernières années de votre service contributif.

▪ Comment pouvez-vous maximiser votre prestation de retraite ?

▪ Service contributif (SC) : Plus votre période de service contributif est longue, plus votre taux 
d’accumulation de la prestation périodique sera élevé. Par conséquent, si possible……

▪ Minimisez les interruptions de service (IDS) et les périodes de congé spécial sans traitement 
(CSST) sans versement de cotisations à la Caisse (voir les diapositives suivantes)

▪ Achetez des années de service contributif lorsque vous y êtes éligible (voir les diapositives suivantes)

▪ Rémunération moyenne finale (RMF): Votre RMF est calculée sur la base des 36 mois les plus élevés de 
rémunération pensionnable au cours des 60 derniers mois de votre service contributif. Plus votre grade et 
votre échelon sont élevés durant ces cinq dernières années de service, plus votre RMF sera élevée.



Votre parcours de pension…Comment augmenter votre service 
contributif

Moyens d’augmenter votre service contributif….

▪ Au début de votre période initiale ou nouvelle de participation, vous pouvez avoir la possibilité 
d’acheter des années supplémentaires de service contributif, ce qui vous permettra d’acquérir 
plus rapidement des droits à pension et d’augmenter le montant de votre future prestation. Les 
options pour acheter du service contributif sont :

▪ Validation (Article 23) (Option permettant de rendre « pensionnable » une période antérieure d’emploi 
durant laquelle vous étiez membre du personnel mais pas encore éligible à participer à la Caisse, c’est-à-dire de 
l’inclure dans votre service contributif)

▪ Restitution (Articles 24 and 24bis) (Option permettant de « fusionner » une période antérieure de service 
contributif avec une autre en remboursant un règlement de retrait à la Caisse ou en restaurant une prestation de 
retraite différée ; ainsi, vous réintégrez une période antérieure de service contributif dans votre total de service 
contributif)

▪ Transfert de droits à pension (Article 13 et accords de transfert applicables)

▪ Pendant les périodes de congé spécial sans traitement (CSST) : Les périodes de CSST 
peuvent être considérées comme du service contributif si vous versez des cotisations 
pendant la période de CSST. Remarque : Ceci est OPTIONNEL et, si vous choisissez cette 
option, cela peut être coûteux !



Votre parcours de pension…considérations pendant que vous êtes 
participant : Moyens d’augmenter votre service contributif pendant le CSST

• Des cotisations volontaires au CCPPNU pendant une période de congé spécial sans traitement (CSST) 
sont possibles. Cette option est entièrement facultative et laissée à la discrétion du membre du 
personnel.

• Toutefois, un membre du personnel peut tout à fait décider de ne pas verser de cotisations à la 
Caisse pendant une période de CSST.

• Le choix appartient entièrement au membre du personnel.

Congé spécial 
sans traitement 

(CSST)
• Si un membre du personnel choisit de verser des cotisations pendant une période de congé spécial sans 

traitement (CSST), cette période est alors prise en compte comme du SERVICE CONTRIBUTIF dans la 
Caisse.

• Le taux d’accumulation des prestations du membre du personnel augmentera en conséquence.

• Si le membre du personnel choisit d’effectuer des cotisations volontaires pendant son CSST, il doit verser les 
cotisations au CCPPNU simultanément à la période de CSST, dès le premier jour du congé.

• Dans ce cas, le membre du personnel devra payer à la fois sa part et la part de l’organisation employeur (1/3 + 2/3 
= 3/3, soit 23,7 %).

• Ces dispositions doivent être prises avant le début du CSST, entre le membre du personnel et son organisation 
employeur (service de la paie), et non avec le CCPPNU.

CSST avec versement de 

contribution

• Si un membre du personnel choisit de ne pas verser de cotisations à la Caisse pendant une période de 
congé spécial sans traitement (CSST), cette période est considérée comme du service non contributif dans 
le cadre de sa participation.

• Le taux d’accumulation des prestations (TDA) du membre n’augmentera pas pour cette période.
• Si le CSST est accordé pour une durée totale supérieure à 36 mois au cours d’une même période de 

participation et que le membre du personnel a choisi de ne pas cotiser au CCPPNU, il sera réputé avoir cessé 
sa participation à la Caisse à l’issue des 36 mois de CSST.

• Remarque : un conjoint épousé et/ou un enfant né pendant une période de CSST non contributif n’ouvre 
pas droit aux prestations de survivant si le participant décède au cours de cette période de SLWOP.

CSST sans versement de 

contribution

Pour plus d’informations, veuillez consulter :
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/un-conge-special-sans-traitement-slwop/
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Votre parcours de pension…considérations pendant que vous êtes 

participant :

Impact des périodes de travail à temps partiel ou d’interruption de service (IDS)…

• Si vous avez travaillé à temps partiel, votre service contributif (SC) est proraté en 
fonction du pourcentage de temps partiel applicable.

• Pour être admissible à la participation au CCPPNU, votre taux d’activité à temps partiel 
doit être d’au moins 50 %.

• En revanche, pour l’acquisition des droits à pension (c’est-à-dire 5 années de service 
validé), les périodes de travail à temps partiel sont comptabilisées comme des 
périodes à temps plein.

Temps partiel

• La participation à la Caisse n’est pas autorisée pendant une période d’interruption de service (IDS), 
puisque le membre du personnel n’a pas de contrat avec une organisation affiliée au CCPPNU.

• Il est toutefois possible d’avoir des périodes d’IDS au cours de sa période de participation ; une 
IDS ne signifie donc pas nécessairement la fin de la participation.

• Les périodes d’IDS ne peuvent pas être validées comme service contributif : il est impossible de 
verser des cotisations pendant une IDS, et une IDS ne fait jamais partie du service contributif (SC).

• Si l’IDS ne dépasse pas 30 jours, la participation reprend automatiquement dès la reprise de 
l’emploi en tant que membre du personnel.

• Si l’IDS dépasse 30 jours mais n’excède pas 36 mois, et si aucune prestation n’a été perçue de la 
Caisse, vous devrez alors vous requalifier à la participation conformément à l’Article 21. Une fois 
requalifié(e), vous poursuivrez votre participation en conservant vos droits déjà acquis, ainsi que 
votre âge normal de la retraite (NRA) et les droits associés.

• Si l’IDS dépasse 36 mois (3 ans) ou si une prestation a été versée par la Caisse, vous devrez vous 
requalifier à la participation et commencer une nouvelle période de participation lors de votre 
réintégration. Vous aurez alors une nouvelle date d’entrée (DOE), un nouvel âge normal de la retraite 
(NRA), un nouvel âge de retraite anticipée, etc. Vous acquerrez des droits distincts pour chaque 
période de participation.

• Des informations plus détaillées sont disponibles sur le site web de la Caisse :
https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/interruption-de-service/

BIS
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Interruption de service (BIS) et absence prestation/paiement effectué 
par la Caisse

Que se passe-t-il si je n’ai pas choisi une prestation/reçu un paiement et que je réintègre la Caisse dans les 36 mois
suivant ma date de séparation – comment puis-je relier mes périodes de service antérieures et nouvelles ?
(C’est le même scénario que l’option de report prévue à l’Art. 32)

▪ Si vous n’avez fait aucun choix de prestation/reçu aucun paiement de la Caisse et que vous réintégrez la Caisse 
dans les 36 mois suivant votre date de séparation, votre participation se poursuivra. Cela signifie que votre 
période antérieure et votre nouvelle période de service contributif seront « combinées ».

▪ Dans ce cas, vous ne recevrez aucun paiement jusqu’à votre nouvelle séparation du service, moment auquel 
vos droits auprès de la Caisse seront déterminés sur la base de votre service contributif total à ce moment-là 
(période antérieure + nouvelle période de service contributif).

▪ La période d’interruption de service (IDS) entre vos périodes de service contributif ne peut pas être rendue 
pensionnable (la Caisse n’accepte pas de contributions volontaires)..

Que se passe-t-il si je n’ai pas choisi une prestation/reçu un paiement et que je réintègre la Caisse plus de 36 
mois après ma date de séparation – puis-je relier mes périodes de service antérieures et nouvelles ?

▪ Si votre IDS supérieure à 36 mois, vous ne pouvez pas automatiquement joindre les deux périodes de service 
contributif. Dans ce cas, votre période antérieure de participation a pris fin et vous êtes réputé.e avoir choisi 
une prestation de retraite différée (Art. 30).

▪ Vous pouvez demander la restitution de la prestation de retraite différée (Art. 24 bis) dans les 12 mois suivant 
votre réintégration, mais cela est généralement peu avantageux. Il est recommandé de contacter la Caisse pour 
examiner votre situation et vous conseiller.

▪ Vous commencerez une nouvelle période de participation, avec une nouvelle date d’entrée dans la Caisse, et 
vous acquerrez un nouveau droit auprès de la Caisse basé sur votre nouvelle période de service contributif .



Interruption du service (IDS) et paiement effectué par 
la Caisse

▪Une interruption de service désigne la période entre votre date de séparation et 
votre date de réintégration dans la Caisse
▪Une période d’interruption de service (IDS) ne peut pas être rendue pensionnable
(la Caisse n’accepte pas de contributions volontaires)

Que se passe-t-il si je réintègre la Caisse APRÈS que ma prestation a été payée ou 
mise en paiement? 

▪Si vous réintégrez la Caisse après qu’une prestation vous a été versée (quelle 
que soit la durée de votre BIS), vous commencerez une NOUVELLE période de 
participation. 
▪Vous aurez une NOUVELLE date d’entrée dans la Caisse pour cette nouvelle 
participation, ce qui déterminera votre ARA et ANR, etc. 
▪Vous acquerrez un NOUVEAU droit auprès de la Caisse pour cette nouvelle 
période de participation. 
▪Si vous avez reçu un règlement de retrait ou choisi une prestation de retraite 
différée qui n’est pas encore en paiement, vous pouvez demander la restitution.

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.

https://www.unjspf.org/fr/contact-us/
https://www.unjspf.org/fr/contact-us/


Partie 3:

Définitions et facteurs clés des pensions



Définitions importantes utilisées dans les discussions sur 
les pensions

▪ Date d’entrée : La date à laquelle vous devenez 
membre pour la première fois de la CCPPNU.
(détermine votre ANR)

▪ Service contributif (SC) : La période (en années, 
mois et jours) pendant laquelle vous versez des 
contributions à la CCPPNU. La durée de votre 
SC se traduira par votre taux d’accumulation.

▪ Taux d’accumulation (TDA): Le montant de la 
pension en pourcentage que vous gagnez pour 
chaque année, mois et jour de votre service 
contributif. Utilisé dans le calcul de la pension.



Principes clés

La durée de votre service contributif (SC) à la 
séparation détermine vos options de prestations. 

Si vous avez moins de 5 ans de service contributif (SC), 
vous n’avez qu’une seule option de prestation lors de la 
cessation de participation : le versement de départ au 
titre de la liquidation des droits. 

Si vous avez 5 ans ou plus de SC, vous avez des droits 
de retraite « acquis » et pouvez choisir une prestation 
mensuelle à vie.



Calcul de base pour la prestation de retraite

▪ Calcul de base de la pension périodique :

     TDA *   RMF

Plus votre service contributif est long, plus votre bénéfice 
est élevé grâce à l’augmentation du TDA

Pour les prestations de retraite : le calcul prend également 
en compte votre AGE à la date de séparation pour 
déterminer si un facteur de réduction doit être appliqué à 
votre prestation ou non.



TAUX D’ACCUMULATION (TDA)

▪ Utilisé pour calculer les prestations de retraite différée, anticipée et normale.

▪ Le pourcentage de votre rémunération moyenne finale(RMF)

▪ Votre TDA est déterminé par votre date d’entrée dans la participation. Si 
votre date d’entrée est postérieure au 1er janvier 1983, votre TDA est :

▪ Les 5 premières années de SC:

▪ Les 5 prochaines années de SC:

▪ Les 25 prochaines années de SC:

▪ Au-delà de 35 ans de SC :

1,50% per year (7,50% max)

1,75% per year (8,75% max)

2,00% per year (50,00% max)

1,00% per year (3,75% max = 3,75 years SC)*

*un taux d’accumulation maximal de 70 % atteint après 38,75 ans de SC. Si vous travaillez plus de 
38,75 ans, vous continuez à être participant, à faire des contributions, à gagner des intérêts, à 
augmenter votre RMF. Vos contributions et intérêts augmentent, ce qui augmentera la somme 
forfaitaire que vous pouvez prendre. La seule différence est que votre TDA reste à 70 % et 
n’augmente pas davantage.

▪ Le TDA maximal est 70% de votre RMF*.



Rémunération aux fins de la pension

▪ Rémunération aux fins de la pension (RFP) : L’élément de votre échelle de salaire utilisée pour calculer vos cotisations 
mensuelles pour la retraite.  Fonction de votre Grade & Echelon. 

▪ Cela provient de la grille salariale, mais n’est utilisée qu’à des fins de retraite

▪ Pour le personnel professionnel, Une échelle unique de RFP s’applique à toutes les affectations dans le monde. Le 
même grade et échelon, au cours des mêmes mois, aura le même taux de RP et par conséquent, versera le même 
montant de cotisations à la retraite.

▪ Pour le personnel des services locaux/généraux, le montant de RFP est égal au montant brut de la rémunération aux fins 
de la pension, augmenté de toutes les allocations pensionnables (comme l’allocation de langue) ; (voir l’article 51 du 
Règlement et Règlement de la CCPPNU).

▪ Les rémunérations aux fins de la pension de RFP sont déterminées par la Commission de la fonction publique 
internationale (CISC).

▪ La rémunération aux fins de la pension ne correspond PAS à votre futur montant de retraite.

Pour les dernières rémunérations aux fins de la pension applicables et plus d’informations, veuillez consulter : 
https://icsc.un.org/Home/PensionableRenumeration

https://icsc.un.org/Home/PensionableRenumeration


Grille de la RFP – Personnel catégorie professionnel

Grille de la RFP – Personnel catégorie professionnel

Rémunération aux fins de la pension (RFP): la grille utilisée pour calculer vos cotisations 
mensuelles à la pension en fonction de votre Grade & Échelon.

Pour les dernières grilles applicables et plus d’informations, veuillez consulter : 
https://icsc.un.org/Home/PensionableRenumeration

https://icsc.un.org/Home/PensionableRenumeration


Grille de la RFP – Personnel des services généraux

▪ La Rémunération aux fins de la pension (RFP) : La grille utilisée pour calculer vos cotisations 
mensuelles à la pension en fonction de votre Grade & Échelon.



Rémunération moyenne finale (RMF)

▪ Rémunération moyenne finale (RMF) : L’un des 
facteurs clés dans le calcul d’une pension mensuelle.

La moyenne des 36 taux mensuels les plus élevés de 
rémunération aux fins de la pension au cours de vos 
60 derniers mois de participation à la Caisse.

Votre RMF reflète votre niveau de revenu durant vos 
dernières années de participation au sein de la 
Caisse.



Définitions importantes sur les pensions – suite

▪ Droit acquis: Acquisition du droit à une pension mensuelle.

    Il faut avoir au moins 5 ans de participation 
auprès de la CCPPNU.

▪Vous êtes couvert pour les prestations d’invalidité et de décès
dès votre premier jour de participation à la Caisse, à condition 
d’avoir été médicalement autorisé à rejoindre votre 
organisation. Cela ne nécessite pas 5 ans de participation



Définitions importantes sur les pensions – suite

42

▪ Âge normal de la retraite (ANR) :Si vous quittez votre service à la ANR 
avec 5 ans de cotidsations, vous êtes éligible à une pension de retraite 
mensuelle complète, payable à vie, sans aucune réduction.

▪ Il existe actuellement 3 âges normaux de retraite (ANR) :

Si votre date d’entrée est:

Avant le 1er janvier 1990

Du 1er janvier 1990 au 

31 décembre 2013

À partir du 1er janvier 2014

Votre ANR est:

60 ans

62 ans

65 ans
▪ De même, votre DE déterminera votre âge de retraite anticipée :

Si votre date d’entrée est:

Avant le 1er janvier 2014

À partir du 1er janvier 2014

Votre âge de retraite anticipée est:

 Age 55 ans

Age 58 ans



Définitions importantes sur les pensions – suite

▪ Âge de séparation obligatoire (MAS): L’âge que votre employeur (et non 
la Caisse !) fixe comme la date à laquelle vous êtes obligatoirement 
séparé du service.

▪ Le MAS n’est pas un concept de la CCPPNU, et la Caisse n’en tient pas compte lors de la 
détermination ou du calcul de vos droits à la retraite.

▪ Votre MAS et votre ANR ne sont peut-être pas les mêmes ; votre MAS peut être plus tard que votre 
NRA car il est déterminé indépendamment par votre organisation.

▪ Vous pouvez continuer à travailler au-delà de votre ANR, la ANR est simplement la première date à 
laquelle vous êtes éligible à une pension complète (c’est-à-dire une prestation de « retraite normale » 
selon l’article 28) sans aucune réduction. Vous n’êtes PAS obligé de vous séparer à votre NRA ; si votre 
organisation le permet, vous pouvez continuer à travailler au-delà de votre NRA, auquel cas vous 
continuerez à verser des cotisations de retraite et, dans la plupart des cas, à augmenter vos versements 
futurs de pension.



Pour des informations détaillées sur votre participation à 
l’UNJSPF, veuillez consulter le site web de la Caisse 
www.unjspf.org et des ressources en ligne disponibles dans 
les onglets « Pour les clients » et « Ressources » : 
https://www.unjspf.org/fr/pour-les-clients/participating-in-
the-fund/

Nous vous encourageons également vivement à suivre les 
modules d’apprentissage en ligne sur les pensions conçus 
pour vous guider sur les questions de retraite, notamment 
pour les « Essentiels de la participation » 
:https://www.unjspf.org/fr/unjspf-pension-elearning-
modules/ 

http://www.unjspf.org/
https://www.unjspf.org/fr/pour-les-clients/participating-in-the-fund/
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À suivre :
Partie 4. Aperçu de toutes les 
prestation de retraite

Mais avant... Questions-Réponses !! 



Partie 4 :

Aperçu des principales prestations de la CCPPNU



La Caisse offre deux types de prestations 
différentes :

Paiements de règlement
(Versement de départ au titre de la 

liquidation des droits) ou,
Prestations de retraite périodiques

(pension de retraite, pension d'invalidité, 
pension de survivant)



Différents facteurs de calcul sont utilisés pour différents types 
d'avantages du PNJSPF

Facteurs clés - RÈGLEMENT DU RETRAIT Facteurs clés - UNE PENSION DE RETRAITE PÉRIODIQUE
(par exemple, prestations « normales », retraite anticipée ou différée)

1.
Le montant de vos propres contributions à la Caisse + intérêts 
composés perçus au taux de 3,25 % par an, pour la durée de votre 
période de participation au sein de la CCPPNU.

2.
La durée de votre période de participation (SC) au sein de la CCPPNU, 
à la date de votre séparation, 

Si votre CS dépasse 5 ans, vous avez droit à une augmentation du total 
de vos propres contributions plus les intérêts au taux de 10 % par an, 
l'augmentation maximale ne peut pas dépasser 100 %.

… plus de détails dans les pages suivantes

1. La durée de votre période de participation (SC) à la date de 
votre séparation détermine :
-> Votre droit à une retraite et, par conséquent, le type de 
prestations dont vous disposez
-> votre taux d'accumulation (TDA)

2. Le taux d'accumulation (TDA) que vous avez acquis lors de la 
séparation sera utilisé comme multiplicateur lors du calcul de 
votre prestation future

3. Votre date d'entrée (DOE) dans la Caisse détermine votre âge 
d’éligibilité à une prestation de retraite normale ou anticipée.

4. Votre âge au moment de la séparation est important pour 
déterminer si vous avez atteint votre âge normal de retraite 
(NRA) ou, si c'est plus jeune, quel facteur de réduction devra être 
appliqué à votre retraite anticipée ou différée.

5. Vos 36 mois les plus élevés de vos rémunérations aux fins de la 
pension (qui sont basées sur votre grade pensionnable et vos 
niveaux d'échelon) durant les 5 dernières années de votre 
période de participation déterminent votre rémunération 
moyenne finale (RMF).

… plus de détails dans les pages suivantes



Vos choix de prestations
sont déterminées en fonction de 

votre

Date de séparation



Le type de pension que vous pouvez 
choisir lors de la séparation dépend 

de la durée de votre période de 
participation et de votre âge à la 

date de séparation



Moins 55 ans De 55 à 60 ans A partir de 60…

55 60 65

▪ Versement de départ -
Art. 31

▪ Retraite différée –
Art. 30

▪ Versement de départ - Art. 31
▪ Retraite différée- Art. 30
▪ Retraite anticipée - Art. 29

▪ Retraite “normale” – Art. 28 

▪ Versement de départ - Art. 
31

▪ Retraite différée –
Art. 30

▪ Versement de départ - Art. 31
▪ Retraite différée- Art. 30
▪ Retraite anticipée - Art. 29

▪ Retraite “normale” –
Art. 28 

Scénario 1 - ANR 60 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation à la 
Caisse avant le 1er janvier 1990 – Vous avez au moins 5 années de service 
contributif à la Caisse à la date de cessation de service. Vos options de choix de 
prestations dépendent de votre âge à la date de cessation de service:

Scénario 2 - ANR 62 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation à la 
Caisse entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 2013 – Vous avez au moins 5 
années de service contributif à la Caisse à la date de cessation de service. Vos 
options de choix de prestations dépendent de votre âge à la date de cessation de 
service:

Moins 55 ans De 55 à 62 ans A partir de 62…

55 62 65



Moins de 58 ans De 58 jusqu’a 65
A partir de 
65…

58 65

▪ Versement de départ - Art. 31
▪ Retraite différée – Art. 30

▪ Versement de départ - Art. 31
▪ Retraite différée- Art. 30
▪ Retraite anticipée - Art. 29

▪ Retraite 
“normale” -
Art. 28 

Scénario 3 - ANR 65 = Vous avez commencé ou recommencé votre affiliation à la 
Caisse à partir du 1er janvier 2014 – Vous avez au moins 5 années de service 
contributif à la Caisse à la date de cessation de service. Vos options de choix de 
prestations dépendent de votre âge a la date de cessation de service:



Les prestations de la CCPPNU 
En détail



Le versement de départ au titre de la 
liquidation des droits 

Article 31

(il s'agit d’un règlement unique et 
final)



Pension de retraite 

(ce sont des prestations 
périodiques, payable chaque mois, 
à vie, ajustées au coût de la vie au 

fil du temps avec des prestations de 
survivant rattachées)



Formule de calcul de la prestation de retraite

MONTANT DE LA PRESTATION

RÉMUNERATION MOYENNE 
FINALE

TAUX D’ACCUMULATION

MONTANT ANNUEL DE LA PENSION

(RÉDUIT POUR LA RETRAITE ANTICIPEE) 

CALCULÉ EN DOLLAR (USD)



Pension de retraite « normale »
Article 28 

(il s'agit d'une prestation périodique, 
qui inclut toujours un paiement 
mensuel à vie et la possibilité de 

convertir  une partie de cette 
prestation en une somme en capital)



Pension de retraite anticipée
Article 29

(il s'agit d'une prestation périodique, 
qui inclut toujours un paiement 
mensuel à vie et la possibilité de 

convertir une partie de cette 
prestation en une somme en capital)



Prestation de retraite différée
Article 30

(il s'agit d'une prestation périodique 
offrant des paiements mensuels à vie, 
ajustés au coût de la vie (à partir de 55 

ans), avec l'allocation du conjoint 
survivant attaché - PAS d'option de 

somme en capital, pas de prestations 
pour enfants)



l'option « gel » ou 
report du choix

Article 32

(Ce n'est PAS une option d'avantage mais un arrangement que 
vous pouvez conclure avec la Caisse, vous permettant de NE PAS 
faire un choix d'avantages ni de demander un paiement lors de 

votre séparation du service, mais de différer ce choix/versement 
jusqu'à 36 mois à partir de votre date de séparation...)



Partie 5 :

Aperçu des autres prestations de la 
CCPPNU, y compris pour les 
personnes invalides et survivantes



Pension d'invalidité
Article 33 

(il s'agit d'une prestation mensuelle 
payable si et seulement si le Comité pour 

l'invalidité de la Caisse a estimé qu'un 
participant à la CCPPNU est éligible pour 

des raisons de santé –
PAS de versement de somme en capital)



Pension pour enfants
Article 36

(il s'agit d'une prestation mensuelle 
payable avec une allocation d'invalidité, 
normale ou retraite anticipée, OU à un 
enfant survivant, normalement, jusqu'à 

la fin du mois durant lequel l'enfant 
atteint 21 ans)



Aperçu des pensions pour les 
survivants



Pensions pour les survivants
Articles 34-37

(ce sont des prestations mensuelles 
régulières versables aux survivants 
légitime d'un ancien participant du 

CCPPNU –
SANS paiement de somme en capital)



Pension de survivant - prestation mensuelle payable :

▪ conjoint survivant reconnu, à vie; et/ou

▪Enfant(s) survivant(s) dépendants reconnus jusqu'à l'âge de 
21 ans (ou au-delà de 21 ans s'il est reconnu comme invalide 
par la Caisse); et/ou

▪ex-conjoint survivant reconnu, à vie, 

OU, en l’absence d’une option ci-dessus...

▪Personne à charge secondaire survivante reconnu, à vie si 
c’est un parent ou jusqu'à 21 ans pour un frère ou sœur



Prestations pour survivants – Pour plus d'informations

Ressources sur les prestations des survivants fournies par la CCPPNU (brochures, vidéos, informations explicatives, etc.) :

Les pages sur les prestations de survivant de la Caisse : https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/prestations-de-survivant/ et 
https://www.unjspf.org/fr/pour-les-clients/survivant/ 

Vous trouverez des informations sur :

• La prestation du conjoint survivant

• La prestation pour enfant survivant

• La prestation du conjoint survivant divorcé

• Les modalités pour le conjoint survivant marié après la séparation

• La prestation secondaire pour les personnes à charge

• Le règlement et règles applicables aux prestations de survivant

• Les directives sur les unions non traditionnels et les annexes

Des informations utiles pour les survivants sont également fournies sur la page internet concernant le fonds de 
secours : https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/fonds-de-secours/

La page sur les prestations pour enfants de la Caisse https://www.unjspf.org/fr/for-clients-fr/childs-benefits/ fournit des 
informations sur les prestations pour enfants

La vidéo «Êtes-vous un/e survivant/e d'un/e bénéficiaire ou d'un retraité/e ? » fournit également des conseils utiles : 
https://youtu.be/wok7OXNV2X0 
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Le versement résiduel

Article 38 
(il s'agit d'un règlement final payable à 1 ou 
plusieurs personnes désignées uniquement 

lorsque suite au décès du bénéficiaire un 
paiement dû n’a pu etre payé)



▪ Comment désigner mon bénéficiaire ?

▪ Vous utilisez le formulaire A2 pour désigner le bénéficiaire 
d'un éventuel règlement résiduel.

▪ Le formulaire peut être soumis via votre service RH ou en le 
téléversant dans l’Espace client (MSS) sur le site de la Caisse 
(assurez-vous de vérifier auprès de votre CPP ou RH la bonne 
manière de soumettre à la Caisse).

▪ Qui devrais-je désigner comme bénéficiaire ?

▪ Vous pouvez désigner un ou plusieurs bénéficiaires ; 
c'est un choix personnel

▪ N'importe qui peut être bénéficiaire, même une « 
entité »

▪ Vous pouvez mettre les enfants de moins de 21 ans si 
vous le souhaitez, car une fois qu'ils atteignent 21 ans 
et ne sont plus à droit à une allocation mensuelle, il 
peut leur rester un règlement résiduel.

 Pour une vidéo éducative sur le versement résiduel, veuillez consulter :  https://youtu.be/HsEqqqXQBqQ

Pour une vidéo éducative sur le versement résiduel, veuillez consulter :
https://youtu.be/HsEqqqXQBqQ 

https://www.unjspf.org/wp-content/uploads/2018/10/Annex_R_Guidelines011018.pdf
https://youtu.be/HsEqqqXQBqQ


Partie 6 :

Démonstration boite à outils : Site web 
de la CCPPNU, Espace client (MSS) et 
comment contacter la Caisse



Le site web de la CCPPNU – Page d'accueil www.unjspf.org

http://www.unjspf.org/
http://www.unjspf.org/
http://www.unjspf.org/


Le site web de la CCPPNU – Informations clés pour la 
PARTICIPATION A LA CAISSE



Le site web de la CCPPNU – liens importants



Les vidéos éducatives de la CCPPNU

Accédez à toutes les vidéos sur 
YouTube : 

https://www.youtube.com/chann
el/UCIYus2IXTS2fV-wnDjOnbaQ

Toutes les vidéos sont disponibles en 
anglais, français et espagnol

Ou consultez toutes les vidéos 
sur le site web de la CCPPNU :
https://www.unjspf.org/fr/all-

videos/ 

https://www.youtube.com/channel/UCIYus2IXTS2fV-wnDjOnbaQ
https://www.youtube.com/channel/UCIYus2IXTS2fV-wnDjOnbaQ
https://www.youtube.com/channel/UCIYus2IXTS2fV-wnDjOnbaQ
https://www.youtube.com/channel/UCIYus2IXTS2fV-wnDjOnbaQ
https://www.unjspf.org/fr/all-videos/
https://www.unjspf.org/fr/all-videos/
https://www.unjspf.org/fr/all-videos/


Le site web de la CCPPNU – Brochures thématiques spécifiques

https://www.unjspf.org/fr/forms/ 

Des brochures sur de nombreux 
sujets clés de la retraite (Liste non 
exhaustive !).

Toutes les brochures existent en 
anglais et en français, certains 
également en espagnol.

https://www.unjspf.org/fr/forms/


Bulletins d’information et articles

La Caisse publie régulièrement des articles et des bulletins d’information afin de 
fournir à ses membres des mises à jour actuelles et pertinentes:
https://www.unjspf.org/about-us/newsroom/
 

Inscrivez-vous pour recevoir la newsletter sur notre site web (en haut à droite)

https://www.unjspf.org/about-us/newsroom/
https://www.unjspf.org/about-us/newsroom/
https://www.unjspf.org/about-us/newsroom/


Espace client (MSS) de la CCPPNU

Comment accéder à votre Espace client (MSS) ?

• Inscrivez-vous pour accéder à votre compte dans l’Espace client MSS à 
https://member.unjspf.org/ 

• Pour commencer, vous aurez besoin de votre numéro d’identification unique (UID) à neuf 
chiffres, de votre nom de famille et de votre date de naissance tels qu’ils ont été déclarés et 
enregistrés dans les registres de la Caisse, ainsi que d’une adresse e-mail pour commencer. 

• Si vous ne connaissez pas votre UID, vous pouvez en faire la demande à l’adresse 
suivante : requestuidonly@unjspf.org.

• Pour les problèmes techniques avec MSS, écrivez à : msssupport@unjspf.org 

• Il est recommandé d’utiliser une adresse e-mail personnelle pour l’inscription à l’Espace client 
MSS afin de s’assurer que la Caisse peut continuer à vous joindre si nécessaire, même après 
votre séparation.

https://member.unjspf.org/
mailto:requestuidonly@unjspf.org
mailto:msssupport@unjspf.org
mailto:msssupport@unjspf.org


Espace client (MSS) de la CCPPNU – Inscription et connexion 



Espace client (MSS) de la CCPPNU – Fonctionnalités

Que puis-je faire dans MSS ?

Demander l’achat du 
service contributif

Téléchargez et imprimez tous vos 
formulaires officiels personnalisés 
de la Caisse (y compris le 
Pens.E/6), pré-remplis avec votre 
nom, votre numéro UID et un code-
barres

Faites des estimations pour 
connaître vos options et vos 
montants de prestations de 
retraite futurs

Télécharger des 
formulaires et des 
documents sur la Caisse

Accédez à votre relevé 
de rente annuel, aux 
estimations que vous 
avez effectuées sous 
l’onglet Estimation, ainsi 
qu’à d’autres documents 
personnalisés tels que 
des lettres officielles de 
prestations, des relevés, 
etc.

Faites le suivi de tous les paiements 
de la Caisse, une fois que vos 
prestations ont été mises en œuvre. 
Les paiements seront envoyés par 
la Caisse, dès qu’ils apparaîtront au 
statut « reconciled ».



Comment contacter la Caisse



Contacting the UNJSPF 

Les participants des agences des Nations 
Unies sont priés de contacter leur comité de 
pensions du personnel (CPP) pour toutes 
les questions relatives aux pensions, sauf 
les questions relatives a l’Espace client de 
la Caisse (MSS). 

Les participants du Secrétariat de l’ONU et 
des entités apparentées doivent contacter 
directement la Caisse en utilisant les 
coordonnées fournies sur la page 
Contactez-nous de la Caisse. 

Utilisez toujours les canaux de contact 
officiels, pour vous assurer que vos 
demandes sont dûment reçues, accusées, 
suivies, acheminées en interne pour examen 
et que vous recevez une réponse en temps 
opportun.  

Contacter la CCPPNU

https://www.unjspf.org/fr/french-version-staff-pension-committees/
https://www.unjspf.org/fr/french-version-staff-pension-committees/
https://www.unjspf.org/fr/contact-us/
https://www.unjspf.org/fr/contact-us/
https://www.unjspf.org/fr/contact-us/


Questions-Réponses
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